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• Pour contacter l’Agglo-
mération de Saintes : par 
courrier, par mail ou par 
téléphone.

VOS CONTACTS

Elles sont à rappeler pour 
toute question. 

VOS RÉFÉRENCES

COMMENT LIRE MA FACTURE DE REDEVANCE 
D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES  ? 

DÉTAIL DE LA 
FACTURATION

05 46 98 07 19 (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h)
info@agglo-saintes.fr

Les modalités varient 
en fonction de votre 
secteur et de votre 
équipement.

Pour tout renseignement, Régie des Déchets - Écosite 

DATE LIMITE DE 
PAIEMENT DE LA 

FACTURE

PÉRIODE DE 
FACTURATION

Le geste de tri et de réduction de sa production de déchets est plus que jamais 
nécessaire pour  maîtriser sa facture et contribuer à protéger l’environnement.

Par TIP, par chèque, par 
virement, en espèces ou en 
carte bancaire. 

Pour simplifier le réglement 
de votre redevance, il est 
possible de mensualiser 
votre facture (prélèvement 
automatique en 6 fois sur 
l’année). 
+ d’infos sur agglo-saintes.fr

Pour le paiement par chèque 
ou par prélevement.

TITRE INTERBANCAIRE 
DE PAIEMENT

SERVICE DE GESTION 
COMPTABLE

Renseignements pour 
tout ce qui concerne 
votre réglement.

DIFFÉRENTES 
MODALITÉS DE 

PAIEMENT

> JE DÉPOSE MES DÉCHETS DANS UN CONTENEUR ENTERRÉ D’APPORT 
VOLONTAIRE
La facturation de la redevance incitative comprend :
- une part fixe commune à tous, composée « d’un accès au service » (collecte, 
mise à disposition des équipements, déchetteries...) et « d’un forfait au conteneur 
enterré » intégrant les 72 premiers dépôts de sacs d’ordures ménagères.

- une part variable « Conteneur enterré », qui dépend de votre 
production de déchets à partir du 73ème dépôt.

> JE SUIS ÉQUIPÉ(E) DE BACS ROULANTS
La facturation de la redevance incitative comprend :
- une part fixe commune à tous, composée « d’un accès 
au service », établi suivant la composition du foyer 
(accès à la collecte, aux déchetteries, mise à 
disposition des équipements...), et « d’un forfait au 
volume du bac » , intégrant  les 12 premières levées 
dubac à ordures ménagères.

- une part variable « Nombre de levées facturées au 
delà du forfait », qui dépend de votre production de 
déchets à partir de la 13ème levée.

>  J’HABITE LE CENTRE-VILLE RIVE GAUCHE DE SAINTES 
La facturation de la redevance comprend un forfait « Redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères (REOM) » pour la collecte, établi 
en fonction de la composition du foyer. 

Pour tout renseignement, contactez le Service des Déchets - Écosite 
05 46 98 07 19 (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h)
info@agglo-saintes.fr
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ORDURES MÉNAGÈRES

10 385 TONNES PAR AN 
SOIT 167 KG/HABITANT*

2 632 TONNES PAR AN 
SOIT 42 KG/HABITANT*

EMBALLAGES RECYCLABLES

VERRE RECYCLABLE

DÉCHETTERIE
(tous types de déchets)

2 400 TONNES PAR AN 
SOIT 39 KG/HABITANT*

16 068 TONNES PAR AN 
SOIT 258 KG/HABITANT*

QUE FINANCE LA REDEVANCE DES ORDURES MENAGERES ?

Deux raisons expliquent cette augmentation : 
• la hausse régulière imposée par l’État 
de la Taxe Générale sur les Activités 
Polluantes qui passe de 16 € la tonne en 
2018 à 65 € la tonne en 2025 (soit une hausse 
de 400 %)
• les coûts de traitement de plus en plus 
élevés car l’État réduit les capacités des 
centres d’enfouissement des déchets.

*Chi�res CDA 2020

DÉCHETS FERMENTESCIBLES

334 TONNES PAR AN 
SOIT 117 KG/HABITANT CONCERNÉ*

Renouvellement du matériel

Déchetteries

Collectes

 Traitement
des déchets

Frais généraux

Maintenance des bacs

2 425 020€

988 631,40€

125 843€

544 559,1€

660 060,98€

 Achat de
carburant

 Gestion de
la facturation

 Achat de
sacs jaunes

28%

12%

7%

8%

31%

2%

7%

4%

1%

66 589,25€

2 207 574,70€

353 921,87€

529 564,68€

BUDGET 2021
7 901 765€

Coût moyen du service 
par foyer :

234,63€

LE COUT DE 
VOS DECHETS

- Traitement, valorisation et 
recyclage des déchets
- Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes 
- Sensibilisation au tri 

- Impression des factures
- Affranchissement
- Routage
- Impayés
- Charges de personnel 

- Fonctionnement des différentes collectes 
(porte à porte, points d’apport volontaire)
- Charges de personnel
- Entretien des véhicules
- Calendrier de collecte

- Entretien des sites, 
du matériel, des 
véhicules
- Charges de 
personnel

- Fluides
- Charges de personnel et de 
structure

Dans un contexte global de hausse 
des coûts, imposée par l’État, la 
Communauté d’Agglomération de 
Saintes est contrainte de faire 
évoluer le montant de la redevance.

05 46 98 07 19 (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h)
info@agglo-saintes.fr

Pour tout renseignement, contactez le Service des Déchets - Écosite 

LE DÉCHET LE 
MOINS COUTEUX 

EST CELUI QU’ON NE 
PRODUIT PAS

Achat de véhicules, bacs, 
colonnes de dépôt, travaux

PRODUCTION DE DECHETS SUR LE TERRITOIRE

1 394 TONNES PAR AN 
SOIT 22KG/HABITANT*

PAPIER


